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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 10 June 1864. 

ÉCHANGE D'IMMEUBLES (1). 

I\APPOB.T 

.-AIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE('), PAR 1tl .. 4.NSIAU. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de vous présenter, au nom de la section centrale, le résultat de 
l'examen qu'elle a été appelée à faire du projet de loi relatif à un échange d'im 
meubles entre l'Etat, en sa qualité de propriétaire de la forêt de Soignes, d'une 
part, et la dame .l\'Iathilde Duchaine, épouse du sieur Romain Govaert , juge de 
paix à Ixelles, d'autre part. . 

Toutes les sections ont adopté, à l'unanimité des membres présents, le projet 
présenté. 

Elles ont cru, en efiet , ainsi que la section centrale, qu'il était de l'intérêt de 
l'État <le réaliser cet échange, qui aura pour conséquence, tout à la fois de faire 
disparaitre des enclaves dans la forêt dont il s'agit, et de régulariser 1~ périmètre de 
ce domaine, en en détachant deux parcelles, formant angles ou saillies, exposées 
par leur situation à donner lieu à toutes espèces de délits. 

La section centrale a également adopté le projet à l'unanimité, et sur l'observa 
tion d'un membre, produite dans la discussion, elle croit devoir saisir celle circon 
stance pour attirer l'attention du Gouvernement sur le point de savoir si, dans 
l'intérêt de l'agriculture, il n'y aurait pas lieu de réduire les droits d'enregistrement 
et de transcription dont sont actuellement frappés les échanges d'immeubles faits 
sans soulte. 

' La section centrale croit que celle question est digne de la sollicitude du Gou- 
vernement. 

Le llapporteur, 
II .• ~NSIAU. 

Le Président, 
A. MORE1\U. 
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(1) Projet de loi, n• 80. 
(1) La section centrale, présidée par M, Mo11EAU, était composée de MM. og KE11c11on, DE Moon. 
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